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Ce contrat a pour but de me re en place une ges on du sanglier perme ant d’a eindre et maintenir un équilibre
agro-cynégé que acceptable par tous les partenaires directement concernés par le sanglier.

Pour a eindre cet objec f, les détenteurs de plan de ges on doivent appliquer différentes mesures perme ant de
gérer le sanglier et de limiter l’impact de l’espèce sur son environnement :

 Cultures à gibiers
 Agrainage (encadré par le décret 28/12/2023)
 Répulsif 
 Pose de clôtures électriques
 Remise en état des prairies

Ces mesures sont dites « d’accompagnements » et doivent perme re de maintenir un niveau de popula on de san-
gliers compa ble avec les capacités d’accueil du milieu et les a entes des chasseurs locaux.

La signature de ce contrat détermine l’engagement et la responsabilité de chacun face à la ges on du sanglier et des
dégâts qu’occasionne l’espèce. Un sou en financier de la FDC 25 pourra intervenir afin de faciliter les ac ons des
détenteurs.

Le contrat de ges on durable du sanglier ne peut s’envisager que sur une démarche contenant des mesures à
me re en œuvre pour limiter les dégâts aux cultures et produc ons agricoles :
- Remise en état des prairies ;
- Protec on électrique ;
- Culture à gibiers ;
- Répulsif ;
- Effaroucheur…



Ce contrat sera obligatoirement soumis, au préalable, à la FDC 25 afin de juger du bien-fondé de la mise en place
des ac ons retenues. De plus, il pourra faire l’objet d’un contrôle par la FDC25.

Entre les soussignés :

w M. .................................................................., détenteur du droit de chasse sur la 

commune de ……………………………et représentant l’ACCA, l’AICA, la CP ou la FD

 de ……………………………………………

w La Fédéra on Départementale des Chasseurs du Doubs (FDC 25) dont le siège social est à 

GONSANS et représentée son Président Jean Maurice BOILLON et l’administrateur du secteur.

Il a été convenu ce qui suit :

 Ar cle 1 : cultures à gibiers

La mise en place des gagnages spécifiques au sanglier afin d’augmenter la capacité d’accueil du massif fores er per-
met de limiter les dégâts aux cultures agricoles. 

L’implanta on d’une culture exige, si nécessaire, un travail important du terrain (labour, apport d’engrais, etc…) At-
ten on, dessoucher, labourer et implanter une culture en forêt peut cons tuer un défrichement

En milieu fores er, les parcelles doivent avoir une surface suffisante pour perme re un bon ensoleillement. Elles
doivent être bien répar es dans le massif et tenir compte des lieux de cantonnement des animaux. Elles sont pla-
cées, de préférence, le plus loin possible des lisières fores ères afin d’éviter les dégâts sur les cultures environ-
nantes. Les emplacements au milieu des parcelles agricoles sont proscrits. 

Le maïs est la culture la plus judicieuse à implanter, mais une offre alimentaire variée intégrant les pois ou les autres
céréales est encouragée.

Dans la mesure du possible, ces cultures à gibiers sont broyées au cours du mois de novembre afin de renforcer l’ap-
pétence de ces dernières.

Ce e mesure est fortement conseillée. Chaque parcelle fera l’objet d’un accord écrit, signée par le propriétaire de
la parcelle, qui est joint à ce contrat. La surface maximale prise en compte pour prétendre à la subven on liée est
fixée à 1.5 hectare par territoire.

 Ar cle 2 : agrainage

La distribu on de maïs à des fins dissuasives a montré son efficacité pour la protec on de différents types de
cultures sensibles. C’est un bon moyen de limiter les incursions du sanglier en plaine, en par culier au moment des
semis de maïs ou lorsque les céréales sont en lait.



Le signataire de ce contrat s’engage à pra quer l’agrainage du sanglier en linéaire et dispersé en respectant les
condi ons prévues dans le SDGC. L’agrainage doit être pra qué de façon régulière, à raison de 2 jours par semaine. 

Ces jours sont aux choix des ACCA. Une fois définis, ils sont inamovibles et l’agrainage en dehors de ces jours est in-
terdit.

Les jours d’agrainage sont le ………………...………………. et le ……………………………………...… . 

Une carte présentant les linéaires d’agrainage ainsi que les modalités de suivi et modifica ons apportées doivent
être communiqués à la FDC25 qui peut s’y opposer.
Le bénéficiaire s’est préalablement assuré d’obtenir l’accord du propriétaire du terrain afin de valider ces emplace-
ments, il doit pouvoir en fournir la preuve.
Après valida on des circuits d’agrainage par la fédéra on, le signataire de ce présent contrat s’engage à respecter
les modalités suivantes : 

- L’agrainage ne doit pas excéder les quan tés maximales prévues par le SDGC (50 KG au 100Ha / semaine).
- L’agrainage est interdit du 15 février au 31 mars.
- L’agrainage doit se pra quer à minimum 100m des lisières et routes na onales.

Tout agrainage à poste fixe est interdit. 

Tout agrainage mis en place en dehors de l’applica on stricte de ce e procédure entraînera la suspension immé-
diate de la totalité de la subven on prévue dans ce contrat, l’annula on du contrat et l’interdic on de l’agrainage
sur le territoire.
Si le tulaire en fait la demande, il pourra faire l’objet d’une autorisa on d’agrainage à poste fixe. Il devra, pour cela,
jus fier auprès de la fédéra on d’une impossibilité totale d’agrainer de façon linéaire et dispersée deux jours par se-
maine. 
La FDC25 aura la possibilité de ne pas donner suite favorable à ce e demande. En cas d’avis favorable une autorisa-

on fédérale spécifique en précisera les modalités.

Ce e mesure n’est pas obligatoire.

 Ar cle 3 : pose de clôtures électriques

Pour protéger les cultures agricoles, l'u lisa on de clôture électrique "deux fils" donne de bons résultats. La clôture
doit être installée sur un sol préalablement débroussaillé et élagué (pour les bordures de bois). Des piquets de bois
sont placés aux angles et à tous les points où le tracé de la clôture s’infléchit. Une surveillance régulière et quo -
dienne permet de tester et détecter les dysfonc onnements éventuels.

Les clôtures peuvent être achetées par l’intermédiaire de la FDC 25 et font l’objet d’une conven on de pose entre
l’agriculteur concerné et le signataire du contrat. Lorsque l’agriculteur refuse que l’on pose une clôture sur son ex-
ploita on, il doit le no fier sur la conven on. 

Ce e mesure est fortement conseillée pour les parcelles de céréales et de maïs exposées à des dégâts poten els.
Elle est faculta ve pour les prairies. Chaque pose de clôture fera, au préalable, l’objet d’une déclara on au ser-



vice technique de la Fédéra on. Les conven ons de pose sont à renvoyer dès la réalisa on des travaux à la FDC
25.

 Ar cle 4 : Répulsif

Il est possible d’introduire au semis de maïs un répulsif naturel sangliers/corvidés à raison d’une dose par hectare.
Ce produit est disponible à la Fédéra on qui prend en charge 50 % du prix du produit pour les détenteurs ayant si-
gné un Contrat de Ges on de Durable du sanglier. Le détenteur ou l’ACCA prend en charge les 50 % restant.

 Ar cle 5 : remise en état des prairies

Le sanglier est souvent responsable de dégâts par fouille sur les prairies naturelles et ar ficielles dans lesquelles il
recherche vers, insectes et tubercules. Selon la profondeur des dégâts, on parle de vermillis (< 5 cm) ou de bou s (>
5 cm).

La remise en état manuelle est, de loin, la plus efficace pour des dégâts peu importants. 
La remise en état mécanique (semis direct avec un combiné) peut être envisagée. Ce type de travail sera envisa-
geable uniquement sur de grandes surfaces pouvant concerner plusieurs détenteurs. Cela est envisageable unique-
ment si le ou les agriculteur(s) n’ont pas effectués de déclara on de dégâts sur les parcelles concernées.

Ce e mesure est fortement conseillée. Chaque opéra on de rebouchage fait, au préalable, l’objet d’une déclara-
on auprès du service technique de la Fédéra on. Les conven ons de rebouchage des trous sont renvoyées après

réalisa on des travaux à la FDC 25.

 Ar cle 6 : obliga ons de la Fédéra on

La FDC 25 s’engage à verser une subven on propor onnelle aux ac ons réalisées. Ce versement se fera en début du
mois de novembre selon les différentes conven ons et fiches de suivi reçues.

Une subven on forfaitaire de 6 points de l’are est allouée pour l’implanta on de culture à gibier. La subven on ne
peut pas excéder 1.5 ha par territoire. Ce e subven on couvre les frais de mise en culture. 
La pose de clôtures électriques est subven onnée à la hauteur de 0,2 point du mètre linéaire si elle est implantée du
semis à la récolte. Si ce e clôture est posée en cours de végéta on, le forfait est ramené à 0,1 point du mètre li-
néaire. Une conven on de pose ne peut pas excéder 1 200 points.

La mise en œuvre des opéra ons de rebouchages est subven onnée sur une base de 35 trous à l’heure (50 vermillis
ou 20 bou s) à raison de 10 points de l’heure. Une conven on de rebouchage ne peut pas excéder 300 points. At-
ten on, toutes opéra ons dépassant les 1000 trous à reboucher doivent être jus fiées par des prises de photos nu-
mériques.

 Ar cle 7 : durée du contrat

Les termes du présent contrat sont valables pour une durée de 3 ans. Celui-ci est renouvelable par tacite reconduc-
on à compter de sa date de signature. Il commence le 1er juillet année N et se termine le 30 juin année N+3. 

Toute modifica on du contrat fait l’objet d’un avenant. 



La FDC 25 se réserve le droit de le dénoncer à tout moment en informant le souscripteur par le re recommandée
avec avis de récep on sous préavis de 3 mois. La dénoncia on impliquera une interdic on totale d’agrainage pour
le détenteur.

 Ar cle 8 : observa ons par culières

Pour être éligible à ce contrat, le territoire devra être à jour de ses co sa ons et factures à la fédéra on. Le verse-
ment des subven ons annuelles est condi onné au règlement des co sa ons et des factures.
Le présent contrat est réalisé en double exemplaire dont un est remis à chacune des par es du présent contrat. 
Les territoires dont les règlements intérieurs ou de chasse comportent des mesures discriminatoires ne peut pas
prétendre au versement de subven ons. Le Conseil d’Administra on de la FDC 25 en effectue l’arbitrage.

 Ar cle 9 : évalua on, suivi du contrat

Le souscripteur s’engage à fournir un état annuel des ac ons conduites (carte de localisa on des agrainages conven-
ons de pose de clôture ou de rebouchage de trous), qui déclenche le versement des subven ons début novembre.

 Ar cle 10 : non-respect du contrat

En cas de non-respect du présent contrat ou des préconisa ons effectuées par la Fédéra on, ou de l’absence de
mise en œuvre des ac ons proposées, la subven on n’est pas versée par la FDC 25. 

En cas de contrôle et si les ac ons prévues n’ont pas été réalisées ou de façon insa sfaisante, la FDC 25 peut sus-
pendre l’octroi des aides prévues ou demander le remboursement de la totalité des subven ons versées au tre du
contrat, pour l’année, par les voies légales dont elle dispose. 

Fait en double exemplaires à : ...................                   Le :           /          / 

Le Président de la FDC25 :

L’administrateur de la FDC25 :          Le détenteur du droit de chasse :


